
 
 

S’adapter au changement 
climatique sur le bassin 
de la Cèze 
Le Syndicat ABCèze sensibilise les particuliers au changement climatique et au manque 
d’eau. Cette démarche a pour objectifs de : 

• Proposer des solutions d’adaptation au manque d’eau, 
spécifiques à chaque usager, 

• Sensibiliser les habitants et les touristes aux conséquences du 
changement climatique sur notre territoire et à la nécessité 
d’économiser l’eau, 

• Permettre aux habitants d’acquérir des récupérateurs d’eau à 
prix réduit ! 

ABCèze, c’est quoi ? 

Le Syndicat Mixte d’aménagement du bassin de la Cèze et des petits affluents du Rhône (ABCèze) 
regroupe les 8 intercommunalités1 du bassin versant. Cela représente 111 communes sur un 
territoire qui s’étend du Mont Lozère à la vallée du Rhône en passant par les gorges de la Cèze.  

Les missions du syndicat sont : la gestion de la ressource en eau, la prévention des inondations, 
et la préservation des milieux aquatiques. 

Pourquoi une telle opération ? 

Déjà actuellement, le bassin de la Cèze est en 
déficit d’eau ! 1,29 millions de m3 manque en 
moyenne chaque année pour satisfaire les 
besoins en eau des usagers et ceux de la faune 
et de la flore aquatique. Le bassin connait des 
sécheresses longues et fréquentes.  

Les impacts du réchauffement climatique 
aggravent cette situation. La température a 
déjà augmenté de 1,7°C dans le Gard entre 1958 et 2018. Et l’étude Eau et Climat 3.0, menée par 
le département du Gard, prévoit une augmentation des températures de 4°C d’ici 2100 si nous ne 
limitons pas nos émissions de gaz à effet de serre. 

Des récupérateurs d’eau de pluie pour faire des économies d’eau au jardin ! 

Depuis 2023 le Syndicat propose des aides à l’acquisition de matériel pour faire des économies 
à la maison à petit prix. 

Les économies d’eau au jardin ont été encouragées par le Syndicat ABCèze. En effet, les 
habitants du territoire se sont vu proposer en 2024 et 2025 une participation à l’acquisition 

 
1 Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, Alès agglomération, Communauté de communes 
(C.C) de Cèze-Cévennes, C.C du Pays d’Uzès, C.C des gorges de l’Ardèche, C.C du Pays des Vans en 
Cévennes, C.C des Cévennes au Mont Lozère, C.C du Mont Lozère 
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de cuve de récupération d’eau de pluie. 

Cette opération d’aide à l’acquisition de récupérateurs d’eau de pluie est renouvelée en 2026 !! 

Le Syndicat rembourse 50 % sur l’achat d’une ou plusieurs cuves de récupération des eaux de 
pluie par foyer, pour un volume minimum de 1 000 litres, plafonné à 100 € maximum. 

Pour bénéficier de cette aide, les habitants du bassin de la Cèze et des petits affluents du 
Rhône devront faire une demande d’éligibilité sur le site internet du Syndicat : 
http://abceze.fr/onsymet/ . 

L’opération débute le 12 avril 2026. 

Contact : 

Syndicat ABCèze - 95 chemin de la Carrière, 30500 SAINT-AMBROIX - 04 66 25 32 22 – 
accueil@abceze.fr - https://abceze.fr/  
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